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Loiret Actualités - Justice

ORLÉANS

La responsabilité médicale du
CHRO reconnue par la justice
Dans une décision rendue
récemment, le tribunal ad-
ministratif d’Orléans a re-
connu la faute du CHRO
dans les graves problèmes
médicaux qu’a rencontrés
une patiente au lendemain
d’une intervention chirurgi-
cale.

L’hôpital devra verser
47.200 euros à la victime
et 48.800 euros à la caisse
primaire d’assurancema
ladie du LoiretCher, dont
dépend l’intéressée, au re
gard des frais avancés par
la caisse.

Les faits remontent à
six ans. Déjà hospitalisée
en juillet 2012 pour des
douleurs abdominales, So
phie (*), alors âgée de
29 ans, a de nouveau été
accueillie au CHRO, le
3 décembre 2012 où elle a
subi une opération chirur
gicale au niveau des intes
tins.

Réhospitalisée
en urgence deux
jours plus tard

Cependant, lors de cette
intervention, l’iléon a été
malencontreusement per
foré, ce dont le chirurgien
n’a pas pris conscience.

De fait, souffrant de dou
leurs encore plus intenses
après l’opération, Sophie a
dû être réhospitalisée en
urgence le 5 décembre.

D e u x j o u r s p l u s t a rd ,
l’équipe hospitalière po
sait le diagnostic d’une
péritonite, nécessitant une
seconde intervention.

Défendue par M e Da
mien Pinczon du Sel, la
jeune femme a saisi le tri
bunal administratif, après
que l’hôpital s’est borné à
ne reconnaître qu’un sim
ple retard de diagnostic de
péritonite.

« Une maladresse
technique »
Un expert, désigné par la

juridiction orléanaise, a
mis en évidence la faute
médicale réalisée lors de
l’inter vention du 3 dé
cembre.

Dans son jugement, le
tr ibunal reprend à son
compte les conclusions de
l’expertise : «Lles adhéren
ces péritonéales diagnosti
quées chez l’intéressée né
c e s s i t a i e n t d e l e s
sectionner aux ciseaux et
non de les arracher […] La
technique choisie est ainsi
directement à l’origine des
plaies du tube digestif de
la patiente. »

Pour les magistrats orléa
nais, « cette maladresse
technique, qui n’est pas
c o n t e s t é e p a r l e C H R
d’Orléans, aggravée du re
tard de diagnostic de la
péritonite, constitue une
faute qui engage la res
ponsabi l i té du centre
hospitalier ». ■

(*) Le prénom a été modifié.

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

La cour d’appel d’Orléans a
por té à 100 .000 euros
l’amende prononcée à l’en-
contre de Hassan Oulad Ali.

Cet Abraysien de 32 ans,
considéré comme la tête
pensante d’un vaste trafic
de stupéfiants, avait été
condamné, voici tout juste
un an, à douze ans de pri
son ferme et à une amen
de de 50.000 euros.

La cour, que l’intéressé
avait saisie d’un appel, a
confirmé le quantum de la
peine d’emprisonnement.
Cependant, tout en multi
pliant par deux le montant
de l’amende, elle a ordon
né la restitution du pa
villon des parents de Has
san Oulad Ali.

Le tribunal correctionnel
d’Orléans avait, en effet,
ordonné sa confiscation,
estimant que les parents
de Hassan, mais aussi de
Mohamed et Othman,
tous trois impliqués dans
ce même trafic et égale
ment lourdement con
d am nés, n’avaient pu
ignorer les activités illici
tes de leurs enfants.

Interdiction de séjour
L’enquête avait, en effet,

démontré que le Porsche

Cayenne, utilisé par les
trafiquants pour convoyer
le cannabis depuis le Ma
roc, était régulièrement
stationné dans la cour du
pavillon parental.

Enfin, la cour d’appel a
prononcé, toujours à l’en
contre de Hassan Oulad
Ali, une interdiction de sé
jour dans le Loiret d’une
durée de cinq ans, qui
s’appliquera à sa sortie de
détention.

Entre juillet 2014 et fé
vrier 2016, le jeune trafi
quant avait organisé une
dizaine de gofast. Lors de
chacun de ces convois, il
acheminait entre 600 et
800 kg de cannabis, desti
nés à alimenter le marché
orléanais.

Le 15 février 2016, après
un an et demi d’enquête
et de filature, 770 kg de
drogue avaient été décou
verts par les gendarmes,
dans le coffre du Porsche
Cayenne intercepté dans
l’Indre.

Voici un an, une dizaine
de prévenus, impliqués à
des degrés divers, avaient
été jugés devant le tribu
nal correctionnel. ■

Ph. R.

ORLÉANS

Peine aggravée en appel
contreun trafiquant de drogue

Cinq trafiquants de drogue
présumés ont été placés,
hier après-midi, sous man-
dat de dépôt, par le tribu-
nal correctionnel d’Orléans.

Les prévenus, âgés de 19
à 23 ans, devaient répon
dre, en comparution im
médiate, d’un trafic de
cannabis.

Ils ont sollicité un délai
afin de préparer leur dé
fense. Et ont été placés en
détention provisoire, en
attendant leur procès, ren
voyé au 17 octobre.

Cette affaire a démarré
en novembre 2017, après
une perquisition opérée
au domicile d’un adoles
cent à MeungsurLoire.
Le jeune homme était mis
en cause dans un vol avec
arme en lien avec une det
te de stupéfiants.

Des faits d’extorsion
L’enquête des gendarmes

a établi qu’il était en rela
tion avec un garçon domi
cilié au Bardon, qui reven

dait du cannabis à Meung.
Tous deux se fournis

saient chez un certain Ma
lik, résidant à Ormes. Et
auquel on impute des faits
d’extorsion : il lui est ainsi
reproché d’avoir exercé
des pressions sur un tiers,
afin d’obtenir le rembour
sement d’une dette de stu
péfiants.

Selon les enquêteurs,
c’est un habitant de Chécy
de 22 ans, prénommé Bra
him, qui se trouvait à la
tête de ce trafic.

En état de récidive pour
avoir déjà été condamné
en janvier 2017 dans un
dossier de stupéfiants, le
jeune homme, dont le ca
sier judiciaire porte la tra
ce de six mentions, se
trouvait sous le régime de
la mise à l’épreuve lors
qu’il a été appréhendé en
début de semaine, tous
comme ses quatre com
plices. ■

Ph. R.

MEUNG-SUR-LOIRE - ORLÉANAIS

Cinq trafiquants de cannabis
présumés sous les verrous

NOGENT-SUR-VERNISSON■ Des élus réunis hier matin par le préfet

Tour de table sur l’arboretum

Alexis Marie
et Anne-Marie Coursimault
anne-marie.coursimault@centrefrance.com

S e r a c c r o c h e r a u x
branches… Après la
grosse surprise, place

à la concertation. Hier
matin, s’est tenue en pré
fecture une réunion entre
élus, collectivités concer
nées et État, à la demande
du préfet, pour tenter
d’éviter la fermeture au
public de l’arboretum des
Barres, à NogentsurVer
nisson. Un déficit de quel
que 300.000 euros sur
850.000 euros de budget
de fonctionnement expli
que ce choix controversé,
récemment annoncé par
l’Office national des forêts
(ONF).

Comment expliquer
le déficit ?
Cette réunion « vise à

trouver un dispositif qui
permette de maintenir
l’ouverture au public de
l’arboretum », se conten
tait, hier, de communiquer
la préfecture. Un premier
tour de table qui en appel

le d’autres.
JeanPierre Door, le dé

puté LR de la circonscrip
tion montargoise, se veut
raisonnablement optimis
te à l’issue de cette pre
mière réunion : « Il n’y a
pas de fermeture immé
diate avec une poursuite
de l’activité jusqu’à la fin
de l’année. Et l’engage
ment d’une réflexion sur
la continuité du site. » Il
est favorable à un engage
ment financier des com
munautés de communes
du Gâtinais : « À condition
que ce ne soit pas juste
pour un ou deux ans mais
de manière pérenne. Tout

en conservant l’ouverture
au public ».

Des collectivités, dont le
conseil départemental,
ont demandé d’en savoir
plus sur les raisons du dé
ficit. « À quoi l’imputer ?
L’entretien ? Les visites ? »,
s’interrogeait, hier, Alain
Grandpierre, au nom du
conseil départemental, qui
a v a i t a b a i s s é d e p u i s
deux ans sa subvention
annuelle à 25.000 euros. Il
se dit prêt à « un effort
m a i s a u d é t r i m e n t
d ’ a u t r e s s t r u c t u r e s ,
d’autres parcs. » Et de rap
peler que la réduction de
la subvention était liée à

des ponctions de l’État sur
les finances : « Ce n’est
pas une compétence obli
gatoire pour nous. Je reste
surpris de l’attitude de
l’État qui est propriétaire
de ce site. C’est facile de
dire à la Communauté de
communes de s’investir ! »

« Il faudra aussi
savoir qui se met
aux manettes »

De son côté JeanPierre
Sueur, sénateur socialiste
du Loiret, rappelle qu’il a
sollicité à la fois les minis
tres de l’Agriculture et de
l’Environnement pour que
le sort de l’arboretum ne
soit pas funeste : « Il fau
dra s’appuyer sur le fonds
national d’aménagement
et de développement du
territoire ».

Cette phase préliminaire
sera suivie d’autres con
tacts autour des partenai
res (Département, Région,
communauté de commu
nes, agglo montargoise).
« Il faudra aussi savoir qui
se met aux manettes »,
ajoute Alain Grandpierre.
Un prochain tour de table
est programmé pour le
15 septembre. ■

L’arboretum des Barres est
menacé de fermeture au
public. Pour tenter de le
sauver, des collectivités lo-
cales ont participé à une
première réunion.

ACCUEIL. Environ 17.000 visiteurs : en hausse mais insuffisant
face aux coûts de fonctionnement, selon l’ONF. PHOTO LA REP’

Un homme de 40 ans a été
mis en examen vendredi.

I l est accusé de viol ,
d’agressions sexuelles in
cestueuses et de corrup
tion de mineur.

Ce Balgentien aurait
abusé de sa bellefille en
tre 2013 et 2017 alors
qu’elle avait entre 10 et
14 ans. L’adolescente n’a
révélé que récemment les
faits à des proches.

L’homme, qui lui aurait
notamment infligé des ca
resses et envoyé des pho
tos de lui nu, nie tous les
faits.

Il a été présenté à un
juge d’instruction mais le
d é b a t c o n t r a d i c t o i re
n’avait pas encore eu lieu
à 19 heures, hier. Un pla
cement en détention pro
visoire a été requis. ■

Marie Guibal

BEAUGENCY

Mis en examen pour viol
sur sa belle-fille mineure

AVOCATS ■ Hugues Leroy futur bâtonnier
Il vient d’être désigné par ses pairs. À 64 ans, Hugues
Leroy s’apprête à endosser les responsabilités de bâton
nier de l’ordre des avocats d’Orléans. Il prendra ses
fonctions le 1er janvier et succédera à Christophe Roui
chi, dont le mandat de deux ans touche à sa fin. Con
seiller de l’ordre durant de nombreuses années, Me Le
roy a entamé sa carrière en 1980 en
qualité d’avocat pénaliste. Il est aujour
d’hui spécialisé dans les domaines de
l’immobilier et les difficultés des entre
prises.
Le futur bâtonnier appréhende ses
nouvelles fonctions dans un esprit hu
maniste : « Les avocats ont besoin de
protection, de solidarité, de soutien et
de bienveillance ». Selon Me Leroy, les
avocats « vont devoir songer à s’adap
ter. On assiste à un développement des
modes alternatifs de règlement des
conflits. La place de l’avocat se situe là », estime le con
seil orléanais, qui plaide en faveur d’« une interprofes
sionnalisation des cabinets, afin d’offrir un large panel
de compétences ». ■

Ph. R.

■ EN BREF

ÉLU. Hugues
Leroy. PH.R.


